
Un poste informatique avec 

accès internet est à votre 

disposition à la Mairie  

 

Mairie de Doeuil sur le Mignon 

11 Rue du Stade 

17330 DOEUIL SUR LE 

MIGNON 

 

 

MAIRIE 

EN CAS D’URGENCE 

H ORA IR ES  D E  LA  MAIR I E  

 

L UND I  E T  MERC RED I   

8 H30  À  12 H30  ET  DE  13 H00  À  17 H00  

L E  VEND RED I   

8 H30  À  12 H30  ET  DE  14 H00  À  16 H00  

 

 

 H OR A IR ES  DE  L ’A G ENCE  

P OSTA LE  

D U  L U N DI  A U  VEN DREDI   

D E  8H30  À  12H00  ( MERCREDI  12H30 )  

INFORMATIONS PRATIQUES 

Monsieur Francis LAROCHE   

06 42  86 81 33 

Monsieur Dany GRELIER  

06 14 96 19 12 

Madame Nadia GRELIER   

06 28 30 07 84 

Monsieur Jacques TROUVAT  

06 08 89 26 22 

 

A l’occasion de la sortie de ce bulletin 

municipal, j’ai demandé à Jacques 

TROUVAT, adjoint en charge de la 

biodiversité de nous faire part des 

actions menées par notre commune. 

 Francis LAROCHE. 

Le conseil municipal a décidé en 

2019 de mettre en place des ac-

tions en faveur de la biodiversité. 

Pour dégager les fonds nécessaires 

tout en limitant le coût financier 

pour la municipalité et pour ras-

sembler des compétences environ-

nementales nous avons mis en 

place des partenariats avec l’OFB, 

la région Nouvelle Aquitaine, la 

Chambre d’Agriculture, la Fédéra-

tion Départementale des Chas-

seurs, le Centre d’Étude Biologique 

de Chizé et dernièrement le 

SMBVSN, et mutualiser des actions 

avec les communes de Villeneuve et 

Saint Séverin. 

Notre engagement dans l’appel à 

projet de la région Nouvelle Aqui-

taine « Nature et Transition » ré-

pond à 3 objectifs : 

Sensibiliser les habitants de la 

commune et surtout les plus jeunes 

à la biodiversité. 

Apporter de l’information et de la 

formation sur le fonctionnement 

de l’écosystème dans lequel nous 

vivons. 

Recréer des milieux favorables à la 

biodiversité sur notre territoire 

pour enrayer son déclin. 

Malgré la crise sanitaire et notam-

ment les confinements qui sont 

venus perturber les différents 

programmes, un certain nombre 

d’actions sont réalisées à ce jour. 

Dans le cadre de la « convention 

Agrifaune » avec l’OFB, la Chambre 

d’Agriculture et la FDC 17 la typo-

logie des bords de champs et de 

chemin du territoire communal a 

été réalisé. Cette analyse montre 

que de nombreuses bordures de 

champs sont inexistantes, dégra-

dées ou composées d’espèces indé-

sirables. 

Pour favoriser des bordures com-

posées d’une flore diversifiée avec 

une floraison étalée, la commune 

avec des agriculteurs volontaires 

ont semés plus de 5 km de bor-

dures dans un cadre expérimental 

avec différentes modalités sur les 

espèces locales utilisées, les lar-

geurs enherbées et le matériel 

utilisé. Un suivi de ces essais est 

réalisé par la Chambre d’Agricul-

ture et la FDC 17. 

La commune grâce à l’engagement 

de 6 agriculteurs participe à l’ob-

servatoire agricole de la biodiver-

sité dans le protocole nichoirs à 

polinisateurs. 

Dans le cadre du dispositif natio-

nal de suivi des bocages mis en 

place par l’OFB et l’IGN, l’inven-

taire et la typologie des haies de la 

commune ont été réalisées et carto-

graphiées. 

La commune (et avec) des proprié-

taires volontaires dans le cadre du 

programme « EVA » financé par le 

département ont planté 6 km de 

haies depuis 5 ans. 

Grace à la participation de nombreux 

bénévoles et avec le concours des 

élèves du RPI, 800 mètres supplémen-

taires sont prévus cette fin d’année. 

La démarche « Mon Village un espace 

de Biodiversité » en partenariat avec 

l’équipe enseignante a permis de 

sensibiliser les élèves du RPI. 3 inter-

ventions par classe ont été réalisées 

par un animateur de « Nature Envi-

ronnement 17 » sur les espèces qui 

composent la biodiversité ordinaire 

des jardins. 

Les élèves ont également réalisé de 

jolies peintures sur les 9 ruches des 

ruchers communaux. Une première 

animation famille avait eu lieu en 

2020 à l’école de Villeneuve autour 

des abris à insectes. Une centaine de 

personnes avaient participé à la 

construction et la distribution d’abris 

et écouté l’intervention de Lucille 

GRIZEAU sur le rôle des insectes dans 

la chaine alimentaire.  

Cette année une animation a eu lieu à 

Villeneuve le 24 mars dans la cour de 

l’école dans un premier temps puis 

au jardin communal. 
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INFOS MUNICIPALES 

 

BIENVENUE A ÉTIENNE & BENOIT ! 

LA FACADE DE L’ANCIENNE PETITE CLASSE A PRIS UN COUP DE JEUNE !  

 Dé but aou t 2021, É tiénné LABRUYÉ RÉ a réjoint lé sérvicé téchniqué dé la communé. 

Dépuis lé 4 avril dérniér, Bénoit FORGÉARD a complé té  lé sérvicé. Il ést donc én posté avéc 

Étiénné LABRUYÉ RÉ ét cé pour uné duré é dé 20h par sémainé.  

 

 

Fermeture du service technique :  

 Du 15 au 26 août 

Fermeture mairie :  

 Du 25 juillet au 29 juillet 

Fermeture mairie et agence pos-

tale :  

Le 27 mai et le 15 juillet  

Du 16 août au 26 août   

Fermeture agence postale :  

Le 30 août et 1er 

septembre 



MANIFESTATIONS 

 → 25 Juin 2022 : La fête de la Saint Jean aura lieu cette 

année à la salle des fêtes 

 → Le 2 Juillet : Fête des écoles du RPI avec l’APE de 

Villeneuve la Comtesse 

 → Le 14 Juillet : A partir de 14h rendez-vous au stade 

pour : concours de boules, jeux pour les enfants, repas 

champêtre 

UN POINT SUR LÉS MANIFÉSTATIONS A VÉNIR 

MANIFESTATION DU 8 MAI 2022 

Le 8 mai dernier, de nombreux habi-

tants ont eu le plaisir de se retrouver 

autour du monument  aux morts pour 

la commémoration du 8 mai.  

 

A l’issue, nous avons partagé le verre 

de l’amitié à la salle des fêtes. 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITIONS 2022 

 

Cette année encore, le conseil municipal a décidé 

à l’unanimité de ne pas augmenter les taux  

d’imposition qui restent donc à : 
 

39.96% pour la taxe foncière propriété bâtie 

55.50% pour la taxe foncière propriété non bâtie 

A noter !  

Pour 2022, le coefficient de revalorisation an-

nuelle des bases locatives est de 3.4% 

BUDGET 2022 VOTÉ LE 14 AVRIL 2022 

Le conseil municipal à décidé les opérations d’investissement suivantes : 

 

 OPÉRATION N°          LIBELLÉ           MONTANT TTC 

Opération N° 140     « Salle de réunion CAFÉ ASSOCIATIF »               10 000€ 

Opération N° 145     « Restauration des vitraux de l’église »                       18 308€ 

Opération N° 149     « Travaux de la Rue des Audiers  / route de l’Espérance »  47800€  
Opération N° 151     « Vestiaires Foot »       30 000€ 
Opération N° 152     « Nature et transition »      20 000€ 
 

Soit un programme d’investissement de 126 108€  

Budget « commune » 

Section de fonctionnement : 594 847.63 € (en dépenses et recettes) 

Section d’investissement :    203 025.01 € (en dépenses et recettes) 

 

Budget « logements sociaux » 

Section de fonctionnement : 77 991.98 € (en dépenses et recettes) 

Section d’investissement :       1000.00 € (en dépenses et recettes) 

Le conseil municipal   

a accordé les subventions  

suivantes aux associations : 

• ACCA pour 500€   

• APE Villeneuve pour 400€  

• EHVS pour 1 500€ 

• Foyer rural pour 1 000€ 

• Les Mélodies du Bonheur 200€ 

 



 

  

PLANTATION DU 12 FÉVRIER 2022 

Le 12 février dernier, plus de quarante personnes ont répondu pré-

sentes pour la plantation de haies qui s’intègre dans notre programme 

« Mon village un espace de biodiversité ». Près de 2 km de haies ont été 

plantées sur le GAEC BLUSSEAU, sur les parcelles d’Arnaud CLERCY 

Thierry COUTON et parcelle communale. Depuis 2019, 6 km de haies 

ont été misent en place.  

A midi, autour d’un repas offert par la commune, une très belle am-

biance régnait lors de cette journée citoyenne. Prochain rendez-vous au 

cours de l’hiver 2022 pour 1 km supplémentaire.  

 

 

 

 BIODIVERSITÉ : Mon Village, un espace de Biodiveresité 

ANIMATION FAMILLE DU 14 MAI  

Les élections Législatives se dérouleront les 

 12 et 19 Juin prochain, 

A la Mairie au 11 Rue du Stade    

 ÉLECTIONS 



INFORMATIONS PRATIQUES 

OUVERTURE DE NOTRE PAGE FACEBOOK ! 

N’hésitez pas a vous y abonner pour 

suivre toute notre actualité  

@Mairie De Doeuil Sur Le Mignon 

Il s'agit de la plateforme THESEE  

(Traitement Harmonisé des Enquêtes et des Signalements pour les E-Escroqueries). 

Elle est accessible depuis le site du service public du gouvernement à cette adresse : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31138  

Pour clore la matinée Vincent BRETAGNOL « écologue au CEBC » a animé une conférence sur le thème : 

« la Biodiversité, son évolution et les conséquences ». 

· Atelier de construction : abris et nichoirs  

Ces différentes manifestations sont gratuites pour les participants et se réalisent dans la convivialité au-

tour d’un café brioche accueil et d’un verre de l’amitié en clôture. 

Pour poursuivre la sensibilisation et la formation à notre écosystème, nous travaillons à la mise en place 

d’un sentier pédagogique sur notre commune et la réalisation d’une mare pour cet automne. 

Je remercie l’ensemble des organismes qui soutiennent notre démarche et l’équipe pédagogique ainsi que 

l’association des parents d’élèves pour leur investissement. 

Ensemble, construisons l’avenir. 

Jacques TROUVAT.  

Dans la convivialité deux ateliers étaient pro-

posés : 

Un atelier animé par NE 17 sur les oiseaux du 

jardin, en particulier les mésanges, réalisation 

d’un nid à emporter.  

Un atelier sur les abeilles et le fonctionne-

ment de la ruche par l’association « les ailes 

de la vie ». 

Nous sommes ensuite aller mettre en place 

les ruches au jardin communal. La semaine 

suivante les ruchers de Saint Séverin et Doeuil 

ont rejoint leur emplacement au pied de 

l’église à Saint Séverin et dans le jardin à l’an-

cienne école à Doeuil, et nous avons introduit 

les essaims. 

Une deuxième animation se déroulait à 

Doeuil à l’ancienne école le 14 mai. Au cours 

de cette matinée : 

Jérôme des ailes de la vie nous a expliqué 

quelle attitude adopter pour côtoyer sereine-

ment les abeilles.  

Laurie BARBAUD conseillère zéro déchet de 

Cyclad est intervenue sur la réduction et le tri 

des déchets.  

Morgan de NE 17 nous a apporté des connais-

sances sur les chauves-souris. 

L’atelier construction en plus des abris à in-

sectes et nichoirs à mésanges a proposé des 

abris à chauves-souris. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31138


 

CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT 

DON POUR L’UKRAINE 
 Vous avez été nombreux à répondre aux dons pour l’Ukraine, à l’initiative de Monsieur MILLANG 

(habitant de La Ville aux Moines », pour la commune et nous vous en remercions. 

Après quelques péripéties, Monsieur MILLANG a pu finir son périple grâce à l’aide des pompiers de Bre-

tagne, avec qui il a pu acheminer les dons à bon port. La solidarité Dœuilloise n’est pas un vain mot.  

CIMETIÈRE 
 La municipalité veille au bon entretien de votre cimetière. Aidez la en respectant et 

en assurant l’entretien de votre tombe (pierre tombale cassée, effondrement dans caveau, 

stèle qui penche, mur menaçant, ruine etc …) et la dépose des végétaux et de la terre uni-

quement à l’endroit prévu, vous avez un bac jaune à votre disposition pour les plastiques, 

les autres déchets sont à ramener chez vous. 

Avec nos remerciements, 

 La Gendarmerie et la commune de Doeuil sur 

le Mignon, se sont réunis avec les habitants à une 

réunion d’information sur la « participation ci-

toyenne » le 25 mars dernier à la salle des fêtes. 

La signature de la convention aura lieu d’ici fin juin 

avec la Préfecture et Gendarmerie, pour la mise en 

place de cette action. 

PARTICIPATION CITOYENNE 

 Début juin les travaux débuteront pour la remise en 

état de la Rue des Audiers et le Chemin de l’Espérance.  

Nous vous invitons à être vigilant, en limitant la circulation 

durant la période des travaux et ce durant tout l’été. 

 

VOIRIE 

PRIS LA MAIN DANS LE SAC ! Avec le concours de la Gendarmerie. 
 

Nous rappelons à la population que les dépôts sauvages sont interdits et pas-

sibles d’une amende de 5ème catégorie d’un montant de 2 500€ 


